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Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs. 

Au moment où cette nouvelle année 2019 commence, je voudrais rappeler, en quelques lignes, les 
évènements qui se sont produits en 2018 dans notre commune. 
Comme vous avez pu le constater, le principal chantier réalisé cette année a été la seconde phase de 
l’effacement de nos réseaux électriques et téléphoniques : la rue de l’église a été concernée en 1er lieu 
et, dans un second temps, le début de la grande rue (de la chapelle au 2, grande rue) et la fin de la 
grande rue (de la salle polyvalente à la sortie de la commune, en direction d’AMY). 
Les travaux ne sont pas tout à fait terminés puisque France Télécom doit intervenir pour passer les 

réseaux téléphoniques en sous-terrain, avant que l’entreprise EITF ne procède à l’enlèvement des 

poteaux en ciment, devenus inutiles. 

Comme prévu, un emprunt d’une durée de 4 ans a été réalisé pour financer une partie de cet 

investissement ; le 1er remboursement interviendra en juin 2019 et le 4ème en juin 2022. Il faut rappeler 

que la commune n’avait plus aucun emprunt début 2018. 

Par la suite, le conseil municipal pourrait continuer à étudier l’extension de cet effacement à d’autres 

parties de la commune, en fonction des possibilités financières de la commune et de la prise en charge 

éventuelle par la FDE, Fédération Départementale de l’Energie, qui subventionne une part conséquente 

de ces investissements. 

Par ailleurs, comme cela était également prévu, le central téléphonique de notre commune a été raccordé 

à la fibre numérique, qui arrive désormais dans la nouvelle armoire de raccordement située à environ 50 

mètres du central téléphonique. Ce raccordement permet désormais d’obtenir un débit de type VDSL 

avec 20 Mb/seconde au lieu de 2,3 Mb/seconde précédemment avec l’ADSL classique. 

Une nouvelle étape devrait être franchie dans les prochaines années, lorsque chaque maison pourra être 

raccordée directement à la fibre. 

Par ailleurs, le plancher du clocher de l’église a pu être refait au cours du mois de novembre 2018 ; ce qui 

permet, désormais, d’accéder à l’horloge et à la cloche dans des conditions de sécurité beaucoup plus 

satisfaisantes. 

J’en profite pour remercier Monsieur Gérard MORIN qui a assuré le suivi de ces travaux et qui pourvoit 

régulièrement au bon fonctionnement de l’horloge et de la cloche de l’église. 

Les travaux d’embellissement de la commune ont continué cette année sous la houlette de Monsieur 

Fabien LEVERT, que je tiens à remercier également ; notamment avec la création d’une bande enherbée, 

face à la mairie, ainsi qu’une autre bande enherbée rue Maillette qui va être plantée d’arbres fruitiers 

dans les premiers jours de janvier. Ainsi, progressivement, nous l’espérons, notre commune prend le 

chemin de l’obtention du label « une fleur » décerné par le Conseil National des Villes et Villages Fleuris ; 

cette année encore, le jury est passé dans notre commune et a pu remarquer les nouvelles avancées 

réalisées. 
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Pour l’année 2019, la commune va présenter une nouvelle fois le dossier du mur du cimetière à la sous-

préfecture, en espérant que l’Etat pourra nous attribuer une subvention ; le conseil municipal a 

également fait une demande de subvention, dans le cadre du contrat de ruralité, par l’intermédiaire de la 

communauté de communes, pour l’extension d’environ 15 m2 de la salle polyvalente et pour l’amélioration 

du terrain de football. 

Comme chaque année, le comité des fêtes a organisé plusieurs manifestations avec la brocante qui s’est 

déroulée le 20 mai avec toujours un succès appréciable ; de même le dîner d’HALLOWEEN qui a compté 

plus de 60 participants. Enfin, le traditionnel goûter de l’arbre de Noël s’est déroulé le dimanche 16 

décembre, dans la bonne humeur et la convivialité ; petits et grands sont repartis avec les bras bien 

chargés grâce à un Père Noël très complaisant qui s’est prêté volontiers au jeu des photos ! 

Je voudrais remercier une nouvelle fois toutes les personnes du comité des fêtes ou du conseil municipal 

qui ont permis la réussite de cette belle journée. Mais la meilleure manière de récompenser ces efforts 

est toujours de participer à cette manifestation et, chaque année, nous espérons qu’un plus grand 

nombre d’habitants prendra à cœur de partager ce moment de convivialité si nécessaire à la vie sociale 

de notre village. 

Le 6 mars 2018, nous avons eu le regret de voir Monsieur Jean-Pierre BERTIN nous quitter, à l’âge de 91 

ans ; durant toute sa vie, Monsieur BERTIN nous aura fait le don de sa bonne humeur et de sa joie de 

vivre communicatives. Je tiens à redire ici toute mon amitié à ses enfants qui ont su si bien l’entourer 

jusqu’aux derniers instants de sa vie. 

En cette fin d’année, vous aurez peut-être appris l’arrivée de nouveaux habitants qui nous viennent 

d’Angleterre, Madame et Monsieur Clare et Matt EMENY et leur fils qui ont acheté l’ancienne maison de 

Monsieur et Madame Henri FOULON. Je suis sûr que chacun d’entre nous saura leur réserver le meilleur 

accueil et les aider à trouver leurs marques dans cet environnement si nouveau pour eux. 

Cette fin d’année 2018 a vu se lever un mouvement exceptionnel de « gilets jaunes » et, à la suite de 

celui-ci, un grand débat national devrait voir le jour dans les prochaines semaines ; nous n’en connaissons 

pas encore les modalités mais la mairie fera, bien entendu, tout son possible pour faire « remonter » les 

idées qui pourraient être émises à cette occasion ; la salle polyvalente pourra bien-sûr être mise à 

disposition pour d’éventuelles réunions, si la demande lui en est faite. 

Je voudrais terminer cette lettre en souhaitant, à chacune et à chacun d’entre vous, une très belle et 

très heureuse année 2019. Qu’elle soit source de joies et riche de nombreuses rencontres amicales !  

          Philippe HAGUET. 

 

 

 

 

 

 

 

POPULATION 
 

 

 

ETAT CIVIL 

Naissance 2018 : 
DUHAMEL-PEQUET Savannah le 25 mai 
 

 

 

 

Décès 2018 : 

BERTIN Jean-Pierre le 6 mars 

Mariage 2018 . 
Le 9 avril 
BRUNEL Dominique &  
 HUBERT Françoise 
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Nous comptons 161 habitants à VERPILLIERES, selon notre dernier recensement de 
2018. 

 

 2015 2016 2017 2018 
NAISSANCES 0 1 2 1 
MARIAGES 0 0 1 1 
DECES 0 2 2 1 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Un village accueillant 
 

Cette année, les membres du jury du concours des villages fleuris ont encore récompensé 
le travail de la commune pour la continuité de son engagement dans l’embellissement et le 
fleurissement du village. En effet, nous avons reçu un chèque d’un montant de 100 € qui 
servira cette fois encore à l’achat de nouvelles plantations. C’est grâce à l’effort de 
chacun d’entre vous que nous parvenons à ce résultat. Votre contribution au nettoyage de 
vos caniveaux, à la tonte et au fleurissement de vos devantures donne un atout positif dès 
l’entrée dans le village. 
Il nous reste à féliciter Fabien LEVERT et Gérard MORIN pour leur implication dans ce 
challenge. 
 

 
 

Gendarmerie 17 
Gendarmerie de ROYE 03 22 87 73 17 

Gendarmerie MONTDIDIER 03 22 37 53 17 
Pompiers 18 
SAMU 15 

 

 
 

L’entrée verdoyante 
du village 
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La société de chasse 
 

Renouvellement de la collecte  des déchets sur les routes du village et au-delà de la 
ferme du Moulin Boitel, la route de Roiglise, la route d’Amy et la route d’Avricourt. Les 
bénévoles, accompagnées des membres de la société de chasse, ont sillonné le territoire 
le dimanche 18 mars afin  de ramasser les détritus laissés sur les bords de nos routes. Il 
est a déploré que la collecte est été aussi importante, mais bravo à toute l’équipe. 
 

 

 

La pompe à incendie 

 

 

 

L’entretien du cimetière, 
un exercice difficile depuis 
l’interdiction de certains 

désherbants… 
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Achat et mise en place par la société de chasse de 3 kits de haies fournis par la 
fédération régionale des chasseurs des Hauts de France à prix préférentiels, contre 
l’engagement de la commune du suivi et bon développement des arbustes, de l’entretien et 
la pose d’agrainoirs. 

Pour le même but, le bénéfice de la faune sauvage et de la biodiversité. 

 

 
 

 
 
 

 

 

 

L’équipe de retour à 
la salle où le pot de 
l’amitié fut servi. 

 

 

 

L’engagement, celui de 
laisser pousser les arbres 

de demain pour les 
générations futures. 

 

 

Merci aux bénévoles qui ont 
œuvré durant cette journée 
de plantation et à Philippe 
HAGUET qui a accepté que 
ces haies se trouvent dans un 
de ses champs. 
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Le R.P.I de la commune 
 

82 élèves sont scolarisés au sein du regroupement. 
7 petits, 10 moyens et 10 grands à CHAMPIEN, 11 CP à VERPILLIERES,  

11 CE1, 12 CE2, 11 CM1 et 10 CM2 à ROIGLISE. 
Les projets de cette année sont les suivants : Cinéma, rencontre USEP, visite d’exposition 
au collège et soirée Harry Potter, danse urbaine et spectacle avec le centre socio 
culturel, piscine, tennis, patinoire, défi math et concours Kangourou.  

 

 

 

 

 

Le Regroupement Pédagogique Intercommunal associant sept communes, (Balâtre, Carrepuis, 
Champien, Marché-Allouarde, Rethonvillers, Roiglise, Verpillières), intervient au service des sept 
communes précitées, pour les questions d’organisation de la scolarité (maternelle, primaire).  

 

 

 

 

 

BALATRE 

CHAMPIEN ROIGLISE 

MARCHE ALLOUARDE RETHONVILLERS 

CARREPUIS 
VERPILLIERES 

La classe de 
Madame 

BROCHU 

A noter dans vos tablettes : une kermesse est prévue le 
22 juin prochain 
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C’est ainsi que s’achève 2018. Ce fut une année particulière pour nous, avec le départ de 
notre membre Ange-Marie, dû à son déménagement, ainsi que celui de notre présidente, 
Marine, qui est parti voyager pendant plus de 8 mois à travers l’Asie bien qu’elle ait 
retrouvé sa place dès son retour. 
Mais c’est sans compter sur le soutien de nos membres actifs, William, Nicolas et 
Angéline ainsi que notre  fidèle bénévole Renaud que nous avons pu organiser cette année 
encore, la galette des rois, la brocante, la soirée Halloween ainsi que l’arbre de Noël. 
Celui-ci a d’ailleurs été différent cette année, nous souhaitions renouveler nos traditions 
et remplacer la tombola par un moment plus convivial pour petits et grands en préparant 
des sablés et du loisir créatif sur le thème de Noël, avec lesquels ils sont répartis.  
 
Le Comité des fêtes de Verpillières en profite pour vous présenter ses vœux pour l’année 
2019, qu’elle soit riche en événements festifs, familiaux, qu’elle vous apporte santé et 
bonheur.  
Cette année, nous aimerions, en collaboration avec la mairie, qu’une réfection du terrain 
de foot soit faite, afin qu’il puisse profiter à petits et grands du village, ainsi qu’un 
nouveau local attenant à la salle des fêtes, afin d’être toujours mieux organisé et équipé 
lors de nos événements. 
  
 
 La Présidente et les membres du Comité 

 Marine POULET. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

Préparation de la 
fête d’Halloween 
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LES PREVISIONS DU PROGRAMME 2019 
 

 

Récit d’une belle rencontre… 
 

      

Le dimanche 16 décembre, le Père Noël s’est offert une petite pause dans la préparation de sa 
tournée, en venant passer un peu de bon temps en compagnie des enfants du village… pour le 
plus grands plaisir des petits et grands qui ont répondu présent à l’appel du « Comité des 
Fêtes » et de la Municipalité… 

 

Un moment très sympathique qui a réuni jeunes et moins jeunes autour d’un goûter. Les enfants 
ont reçu leur cadeau en même temps que les ainés. Merci au Père Noël. 

20 janvier : galette des rois 20 avril : soirée paëlla et musique année 80 

9 juin : brocante Courant juillet : tournoi de sixte 

15 décembre : arbre de Noël  
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Un étrange hôtel. 
Père et fils aiment la nature, souhaitent la protéger et en plus, ils sont patients et ont 
l’âme de bricoleurs. 
L'hôtel à insectes est un dispositif qui facilite la survie hivernale, d'insectes et 
d'arachnides qui sont souhaités dans des écosystèmes où la pollinisation et la biodiversité 
sont recherchées, à l'exemple du jardin potager, du verger et de la construction haute 
qualité environnementale.   
Félicitations à Fabien et Philippe pour la réalisation de cet hôtel que vous pouvez admirer 
rue de Beuvraignes. 

      

L’hiver à Verpillières 

 
 

  

 

MAIRIE DE VERPILLIERES :℡ : 03-22-78-59-62 

� : mairie.verpillieres348@orange.fr Site internet : www.verpillieres.fr 
Le secrétariat : 

les mardis entre 12 h et 13 h 
les vendredis entre 17h et 18 h 

Rencontre avec Monsieur Le Maire sur RDV 

� 
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Pour pouvoir voter aux élections européennes du dimanche 26 mai 2019, il faut être inscrit sur les listes 
électorales. Si ce n'est pas le cas, n'oubliez pas d'effectuer votre inscription. Cette démarche est 

désormais possible jusqu'au 31 mars 2019 (et non plus jusqu'au 31 décembre de l'année précédant le 
scrutin comme cela était le cas auparavant). La suppression de la date limite du 31 décembre fait suite à 
la loi n° 2016-1048. Pour vous inscrire, trois solutions :  

� en utilisant le service en ligne ;  

� par correspondance en envoyant à la mairie de votre commune la photocopie de votre pièce 
d'identité et de votre justificatif de domicile ainsi que le formulaire de demande d'inscription 
complété ;  

� ou en mairie en présentant une pièce d'identité récente, un justificatif de domicile et le 
formulaire de demande d'inscription complété.  

À savoir :  

Les citoyens de l'Union européenne qui résident en France ont également le droit de participer à ces 
élections dès lors qu'ils sont inscrits sur les listes électorales complémentaires. 

 

 

 

 

Types de revenus, taux de prélèvement, réductions et crédits d'impôt... Un site internet de la Direction 
générale des finances publiques vous explique tout du nouveau mode de paiement des impôts sur le 
revenu qui entre en application le 1 er janvier 2019 avec notamment des exemples de cas pratiques, une 
foire aux questions, des guides ou encore des vidéos. Pour vous permettre de comprendre comment 
fonctionne le prélèvement à la source et répondre à toutes vos questions, vous trouverez sur le site 
prelevementalasource.gouv.fr :  

� des guides pratiques portant notamment sur le cas des particuliers employeurs ou encore sur les 
réductions d'impôts pour les dons aux associations et fondations ;  

� des questions vrai-faux (le prélèvement à la source, c'est comme la mensualisation ? seuls les salaires 
sont concernés ? je devrai continuer à remplir une déclaration de revenus tous les ans ? ...) ;  

� des vidéos (que faire si je ne veux pas transmettre mon taux à mon employeur ? que se passe-t-il en cas 
de mariage ou de pacs ? comment procéder quand je pars à la retraite ? et si je gagne moins, je paie 
moins ? ...) ;  

� des cas pratiques (jeunes parents, futurs retraités, exploitants agricoles, jeune actif, salarié récemment 
augmenté, commercial dans une PME...) ;  

� un abécédaire (A comme administration fiscale, F comme fiche de paie, T comme taux non personnalisé...)  

� une foire aux questions à destination des contribuables. Pour plus d'informations, vous pouvez également 
vous adresser à l'administration fiscale :  

� par téléphone au 0809 401 401 (appel non surtaxé) ; sur Facebook tous les jours de 12h à 12h30 ;  

� par la messagerie de « mon espace particulier » sur impots.gouv.fr ou auprès des guichets de 
l'administration fiscale. 

 

Inscriptions sur les listes électorales : 

vous pouvez désormais vous inscrire après le 

31 décembre ! 

Prélèvement à la source :  

un site internet pour tout comprendre 
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LE MAIRE, LES MEMBRES DU 
CONSEIL MUNICIPAL, LES 

EMPLOYES COMMUNAUX VOUS 
SOUHAITENT UNE BONNE 

ANNEE 


